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INGÉNIEUR CENTRALIEN
Choisissez la voie de l’excellence 
L’alternance en entreprise



INGÉNIEUR CENTRALIEN EN ALTERNANCE

Points communs  
avec la formation classique
– Socle scientifique
– Compétences Métier spécifiques
– Rythme des enseignements
– Choix d’options (S7 et S9)
– Langues vivantes
– Mobilité internationale
– Carte d’étudiant
 
Exemples d’alternance 
en entreprise 
Airbus Helicopters – Altran – Crédit Agricole –  
DCNS – Naval Group – Sanofi – SNCF – 
Solvay – Sopra Steria – STMicroelectronics –  
Suez...

La formation par l’alternance, 
consiste en la succession de 
périodes en entreprise et sur les 
bancs de l’école, et ça change tout !

Cette formation permet aux élèves 
sous statut salarié de bénéficier 
d’une formation de haut niveau 
et d’acquérir des compétences 
professionnelles significatives 
en entreprise tout en ayant une 
immersion progressive dans 
celle-ci.

Ce cursus de formation est 
identique au cursus classique 
d’ingénieur Centralien, avec 
quelques aménagements 
spécifiques et s’effectue en 
3 ans pour le cursus complet 
ou en 1 an pour le contrat de 
professionnalisation...

Le diplôme obtenu est le même... RECRUTEMENT & DIPLÔME IDENTIQUES

CURSUS AMÉNAGÉ

IMMERSION EN ENTREPRISE

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

100 % MOBILITE INTENATIONALE

FINANCEMENT DES ÉTUDES

VIE ASSOCIATIVE INTENSE

ENGAGEMENT SOCIÉTAL FORT



Les spécificités du contrat  
de professionnalisation (3e année)
Dès la 3e année, la pratique d’un métier est 
un atout pour la formation

– Scolarité en alternance  
comme salarié en CDD

– Cursus aménagé, ouvert à tous les élèves 
de 3e année ayant accompli une mobilité 
internationale, après deux années de 
cursus traditionnel

– Encadrement pédagogique (tuteur école) 
et d’un encadrement professionnel 
(tuteur entreprise) tout au long de l’année

– Moyens pour financer sa 3e année
– Insertion professionnelle assurée : 

contrat transformé en CDI

Les spécificités de l’alternance  
en entreprise (cursus complet)
– Expérience professionnelle de 3 ans
– Passer de la théorie à la pratique en 

entreprise au plus tôt
– Moyen pour financer ses études (gratuité 

des frais de scolarité et salaire chaque 
mois)

– Véritable avantage concurrentiel lors 
de l’embauche post-diplôme grâce à 
l’expérience professionnelle et la culture 
d’un secteur d’activité

– Expérience reconnue (statut salarié) par 
la validation de 12 trimestres de retraite

– Encadrement pédagogique individualisé 
(tuteur école) et d’un encadrement 
professionnel (tuteur entreprise) tout au 
long des 3 ans.

Les dates clefs  
de l’apprentissage
1er mai : mise en ligne des offres 
d’entreprises
Début septembre : présentation 
détaillée de l’apprentissage aux 
nouveaux intégrés à Centrale Marseille
3e semaine de septembre : début de 
la formation accélérée aux techniques 
de recherche d’emploi pour les élèves 
volontaires 
Mini forum apprentissage en présence 
des entreprises avec speed dating RH
1er octobre : démarrage officiel de 
l’apprentissage
30 novembre : date limite de signature 
des contrats d’apprentissage de 3 ans

Les dates clefs  
du contrat pro
Janvier à juin : collecte et mise en ligne 
des offres des entreprises par l’école 
Courant mai/ juin : propositions des 
entreprises téléchargeables sur le site 
de l’école
Avant septembre : acceptation formelle 
de l’entreprise 
Septembre : signature des contrats



+ Second largest city of France
+ 870 000 inhabitants
+ Nice region with beautiful cities like Arles, Aix-en-Provence, 

Avignon, Nice
+ Marignane Airport: third largest French airport, serving 

26 countries...

+ 1 hour from Lyon by train
+ 3 hours from Paris by train
+ 4 hours from Genova (Italy)
+ 5 hours from Barcelona (Spain)

ÉCOLE CENTRALE DE MARSEILLE
Pôle de l’Étoile
Technopôle de Château-Gombert
38, rue Frédéric Joliot-Curie
13451 Marseille Cedex 13
Téléphone +33 (0)4 91 05 45 45
info@centrale-marseille.fr
www.centrale-marseille.fr

CONTACTS 
Guillaume GRATON
Responsable Alternance en entreprises
04 91 05 43 63
guillaume.graton@centrale-marseille.fr

Maeva GARDAVOIR – 04 91 05 43 81
Martine JUSTINIEN – 04 91 05 43 88
Bureau 121
formations-professionnalisantes@centrale-
marseille.fr
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